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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code pénal 

 
Livre II : Des crimes et délits contre les personnes 

Titre II : Des atteintes à la personne humaine 
Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne 

Section 3 : Des agressions sexuelles. 
 

- Article 222-22-1  

Créé par LOI n°2010-121 du 8 février 2010 - art. 1 
La contrainte prévue par le premier alinéa de l'article 222-22 peut être physique ou morale. La contrainte morale 
peut résulter de la différence d'âge existant entre une victime mineure et l'auteur des faits et de l'autorité de droit 
ou de fait que celui-ci exerce sur cette victime 
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B. Autres dispositions 
 

Code pénal 

 
Livre II : Des crimes et délits contre les personnes 

Titre II : Des atteintes à la personne humaine 
Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne 

Section 3 : Des agressions sexuelles. 
 

- Article 222-22 

Modifié par LOI n°2010-769 du 9 juillet 2010 - art. 36 
Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou 
surprise.  
Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu'ils ont été imposés à la victime dans les 
circonstances prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant entre l'agresseur et 
sa victime, y compris s'ils sont unis par les liens du mariage.  
Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l'étranger contre un mineur par un Français ou par une 
personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation au 
deuxième alinéa de l'article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l'article 113-8 ne sont pas 
applicables. 
 

Paragraphe 2 : Des autres agressions sexuelles. 
  

- Article 222-27  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 
d'amende. 
 

- Article 222-28  

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 150 

L'infraction définie à l'article 222-27 est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ;  
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de 
droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ;  
6° Lorsque la victime a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de 
messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de communication électronique ;  
7° Lorsqu'elle est commise par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un 
pacte civil de solidarité ;  
8° Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de 
produits stupéfiants. 
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- Article 222-30  

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 4 

L'infraction définie à l'article 222-29 est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ;  
2° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de 
droit ou de fait ;  
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
4° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
5° Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ;  
6° Lorsqu'elle a été commise à raison de l'orientation ou identité sexuelle de la victime ;  
7° Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de 
produits stupéfiants. 

 
Chapitre VII : Des atteintes aux mineurs et à la famille 

Section 5 : De la mise en péril des mineurs 
 

- Article 227-25  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Le fait, par un majeur, d'exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la 
personne d'un mineur de quinze ans est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. 
 

- Article 227-26  

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 150 

L'infraction définie à l'article 227-25 est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende :  
1° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de 
droit ou de fait ;  
2° Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
3° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  
4° Lorsque le mineur a été mis en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de 
messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de communication électronique ;  
5° Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de 
produits stupéfiants. 
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C. Application des dispositions contestées  
 

Jurisprudence  

 

- Cass. crim., 21 octobre 1998, n° 98-83843 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, en se fondant, pour caractériser la violence, la contrainte ou la surprise, sur 
l'âge de la victime et la qualité d'ascendant ou de personne ayant autorité des auteurs présumés, alors que ces 
éléments, s'ils permettent de retenir, contre ces derniers, le délit d'atteinte sexuelle aggravée sur mineur, prévu et 
réprimé par les articles 331 et 331-1 anciens et 227-25, 227-26 et 227-27 du Code pénal, ne constituent que des 
circonstances aggravantes du crime de viol ou du délit d'agression sexuelle, la chambre d'accusation n'a pas 
donné de base légale à sa décision ; 
 

- Cass. crim., 10 mai 2001, n° 00-87659 

Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, d'une part, en se fondant, pour caractériser la contrainte, sur l'autorité 
attribuée au prévenu, alors que cet élément ne constitue qu'une circonstance aggravante du délit d'agression 
sexuelle, et, d'autre part, en ne caractérisant pas en quoi les attouchements pratiqués sur Sylvain Y... l'auraient 
été par violence, contrainte, menace ou surprise, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
 

- Cass. crim., 14 novembre 2001, n° 01-80865 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, sans caractériser en quoi l'ignorance des victimes aurait été constitutive 
d'un élément de violence, de contrainte, de menace ou de surprise, et alors que l'autorité attribuée au prévenu ne 
pouvait constituer qu'une circonstance aggravante du délit d'agression sexuelle, la cour d'appel n'a pas justifié sa 
décision ; 
 

- Cass. crim., 7 décembre 2005, n° 05-81316 

Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable de ces faits, l'arrêt énonce, notamment, que l'état de contrainte 
ou de surprise résulte du très jeune âge des enfants qui les rendait incapables de réaliser la nature et la gravité 
des actes qui leur étaient imposés ; 
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, la cour d'appel a justifié sa décision ; 
 

- Cass. crim., 26 juin 2013, n° 13-83409 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité peut se résumer ainsi : 
"L'article 222-23 du code pénal qui définit le viol porte-t'il atteinte aux articles 1er et 86 de la Constitution ainsi 
qu'aux articles 1er et 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dans la mesure où la notion de 
contrainte n'est pas définie ?" ; 
Attendu que la disposition précitée n'a pas été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d'une décision du Conseil constitutionnel ; 
Attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil 
constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle ; 
Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux dés lors que la notion de contrainte est 
suffisamment claire et précise pour que son interprétation, qui entre dans l'office du juge pénal, puisse se faire 
sans risque d'arbitraire et sans méconnaître aucun des principes constitutionnels invoqués ; 
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 8 

La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  
(…)  
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
(…) 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur le principe de légalité des délits et des peines  

 

- Décision n° 84-183 DC du 18 janvier 1985 - Loi relative au redressement et à la liquidation 
judiciaire des entreprises 

11. Considérant qu'en vertu de l'article 8 de ladite déclaration : "la loi ne doit établir que des peines strictement 
et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au 
délit, et légalement appliquée" ; que l'article 34 de la Constitution précise que "la loi fixe les règles concernant : 
la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables" ;  
12. Considérant qu'il résulte de ces dispositions l'obligation pour le législateur de fixer les règles 
concernant la détermination des infractions ; que, par voie de conséquence, il doit en définir les éléments 
constitutifs en des termes clairs et précis ; qu'en prévoyant un délit de malversation dont, pas plus que les lois 
du 28 mai 1838 et du 4 mars 1889, l'article 207 n'a déterminé les éléments constitutifs, la loi soumise au Conseil 
constitutionnel n'a pas défini l'infraction qu'il vise à réprimer ; que cette disposition qui figure à l'alinéa 1er de 
l'article 207 de la loi examinée doit donc être déclarée non conforme à la Constitution ; que les autres 
dispositions de cet article, en elles-mêmes non contraires à la Constitution, ne peuvent pas, pour des raisons de 
rédaction, être regardées comme séparables de l'alinéa 1er ; qu'en conséquence l'article 207 doit donc être 
déclaré non conforme à la Constitution ; 
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- Décision n° 98-399 DC du 05 mai 1998 - Loi relative à l'entrée et au séjour des étrangers en 
France et au droit d'asile 

5. Considérant que l'article 13 de la loi complète, par un alinéa, l'article 21 ter de l'ordonnance susvisée du 2 
novembre 1945 selon lequel les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement notamment 
de l'infraction d'aide directe ou indirecte à l'entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d'un étranger en 
France prévue par l'article 21 de ladite ordonnance ; qu'il résulte de la modification opérée par l'article 13 de la 
loi déférée que les dispositions de l'article 21 ter "ne sont pas applicables aux associations à but non lucratif à 
vocation humanitaire, dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur, et aux fondations, lorsqu'elles 
apportent, conformément à leur objet, aide et assistance à un étranger séjournant irrégulièrement en France" ;  
6. Considérant que les députés auteurs de la saisine exposent, d'une part, que la liberté d'association faisant 
partie des garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, seul "le 
législateur peut réglementer la vie des associations", sans pouvoir soumettre à un contrôle préalable la 
constitution d'associations ; qu'en conséquence, en renvoyant à un arrêté du ministre de l'intérieur la fixation de 
la liste des associations pouvant bénéficier d'une immunité pénale, le législateur a violé l'article 34 de la 
Constitution et méconnu le principe de la liberté d'association ; qu'ils font valoir, d'autre part, que la disposition 
critiquée opérerait une discrimination entre les associations contraire au principe d'égalité devant la loi ;  
7. Considérant qu'en application de l'article 34 de la Constitution, il revient au législateur, compte tenu des 
objectifs qu'il s'assigne en matière d'ordre public s'agissant de l'entrée, du séjour et de la circulation des 
étrangers, et qui peuvent notamment justifier un régime de sanctions pénales applicables tant aux personnes 
physiques qu'aux personnes morales, de fixer, dans le respect des principes constitutionnels, les règles 
concernant la détermination des crimes et délits qu'il crée, ainsi que les peines qui leur sont applicables ; qu'il 
peut aussi prévoir, sous réserve du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle et, en particulier, du 
principe d'égalité, que certaines personnes physiques ou morales bénéficieront d'une immunité pénale ; qu'il 
résulte de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de la légalité des délits et des peines posé 
par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, la nécessité pour le législateur de 
fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale, de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis pour permettre la détermination des auteurs d'infractions et d'exclure 
l'arbitraire dans le prononcé des peines, et de fixer dans les mêmes conditions le champ d'application des 
immunités qu'il instaure ; qu'en soumettant à l'appréciation du ministre de l'intérieur la "vocation humanitaire" 
des associations, notion dont la définition n'a été précisée par aucune loi et de la reconnaissance de laquelle peut 
résulter le bénéfice de l'immunité pénale en cause, la disposition critiquée fait dépendre le champ d'application 
de la loi pénale de décisions administratives ; que, dès lors, nonobstant le pouvoir du juge pénal d'apprécier, 
conformément aux dispositions de l'article 111-5 du code pénal, la légalité de tout acte administratif, ladite 
disposition porte atteinte au principe de légalité des délits et des peines et méconnaît l'étendue de la compétence 
que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

54. Considérant que l'article 21 de la loi déférée insère dans le code de la propriété intellectuelle un article L. 
335-2-1 ainsi rédigé : " Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende le fait : - 1° D'éditer, 
de mettre à la disposition du public ou de communiquer au public, sciemment et sous quelque forme que ce soit, 
un logiciel manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée d'oeuvres ou d'objets protégés ; 
- 2° D'inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à l'usage d'un logiciel mentionné au 1°. - 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux logiciels destinés au travail collaboratif, à la 
recherche ou à l'échange de fichiers ou d'objets non soumis à la rémunération du droit d'auteur " ;  
55. Considérant que les requérants font valoir que l'imprécision des termes " sciemment ", " manifestement 
destinés " et " travail collaboratif " méconnaîtrait le principe de légalité des délits et des peines ; qu'ils ajoutent 
qu'en ne visant que les " objets et fichiers non soumis à rémunération du droit d'auteur ", la clause d'exonération 
de responsabilité pénale instaure une discrimination qui lèse les droits moraux des auteurs ayant renoncé à une 
rémunération, ainsi que les droits voisins du droit d'auteur ;  
56. Considérant que les termes " manifestement destinés " et " sciemment " sont suffisamment clairs et précis 
pour que les dispositions de caractère pénal qui s'y réfèrent ne méconnaissent pas le principe constitutionnel de 
légalité des délits et des peines ;  
57. Considérant, en revanche, qu'il n'en est pas de même de la notion de " travail collaboratif " ; qu'en outre, le 
dernier alinéa de l'article 21 de la loi déférée, qui exonère de toute responsabilité pénale les éditeurs de logiciels 
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destinés au " travail collaboratif " ou à l'échange de fichiers ou d'objets non soumis à la rémunération du droit 
d'auteur, n'est ni utile à la délimitation du champ de l'infraction définie par les trois premiers alinéas de cet 
article, ni exhaustif quant aux agissements qu'ils excluent nécessairement ; qu'il laisse, enfin, sans protection 
pénale les droits moraux des auteurs ayant renoncé à une rémunération, ainsi que les droits voisins du droit 
d'auteur ; qu'il méconnaît donc tant le principe de légalité des délits et des peines que le principe d'égalité ; qu'il 
doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2009-588 DC du 06 août 2009 - Loi réaffirmant le principe du repos dominical et 
visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones touristiques et 
thermales ainsi que dans certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires 

12. Considérant, en deuxième lieu, qu'il ressort des travaux parlementaires qu'en utilisant les termes d' " unités 
urbaines ", le législateur s'est référé à une notion préexistante, définie par l'Institut national de la statistique et 
des études économiques ; que,  ainsi que d' " importance de la clientèle concernée " et d' " éloignement de celle-
ci du périmètre ", ces notions ne revêtent pas un caractère équivoque et sont suffisamment précises pour garantir 
contre le risque d'arbitraire ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009 - Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

29. Considérant, d'autre part, que, s'il appartient aux juridictions compétentes d'apprécier les situations de 
fait répondant à la " négligence caractérisée " mentionnée à l'article L. 335-7-1 du code de la propriété 
intellectuelle, cette notion, qui ne revêt pas un caractère équivoque, est suffisamment précise pour garantir 
contre le risque d'arbitraire ; 
 

- Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

74. Considérant que l'article 32 rétablit, dans la loi du 12 juillet 1983 susvisée, un titre III relatif à l'activité 
privée d'intelligence économique et composé des articles 33-12 à 33-16 ; que l'article 33-12 tend à définir le 
champ d'application du régime des activités d'intelligence économique ; que les articles 33-13 et 33-14 
subordonnent la direction d'une entreprise d'intelligence économique et l'exercice par une entreprise de cette 
activité respectivement à un agrément et à une autorisation délivrés par le ministre de l'intérieur ; que l'article 
33-15 fixe le principe de l'interdiction faite à différentes catégories de fonctionnaires et d'agents travaillant dans 
les services de renseignement d'exercer cette activité durant les trois années suivant la date à laquelle ils ont 
cessé leurs fonctions ; que l'article 33-16 réprime les infractions aux règles précitées de peines d'amende et 
d'emprisonnement ainsi que de peines complémentaires d'interdiction ou de fermeture ;  
75. Considérant qu'il est loisible au législateur de prévoir de nouvelles infractions en déterminant les 
peines qui leur sont applicables ; que, ce faisant, il lui incombe, d'une part, d'assurer la conciliation entre les 
exigences de l'ordre public et la garantie des droits constitutionnellement protégés au rang desquels figure la 
liberté d'entreprendre et, d'autre part, de respecter les exigences résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration 
de 1789 au rang desquelles figure le principe de légalité des délits et des peines, qui impose d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ;  
76. Considérant que l'article 33-13 fait entrer dans le champ d'un régime d'autorisation les activités privées de 
sécurité qui consistent « dans la recherche et le traitement d'informations sur l'environnement économique, 
social, commercial, industriel ou financier d'une ou plusieurs personnes physiques ou morales » ; qu'il dispose 
que l'objet de ce régime d'autorisation est de permettre à des personnes physiques ou morales « de se protéger 
des risques pouvant menacer leur activité économique, leur patrimoine, leurs actifs immatériels ou leur 
réputation » et de « favoriser leur activité en influant sur l'évolution des affaires » ou leurs « décisions » ; que 
l'imprécision tant de la définition des activités susceptibles de ressortir à l'intelligence économique que de 
l'objectif justifiant l'atteinte à la liberté d'entreprendre méconnaît le principe de légalité des délits et des peines ; 
qu'il s'ensuit que l'article 33-13 et les autres dispositions créées par l'article 32 de la loi déférée, qui constituent 
des dispositions inséparables, doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2011-163 QPC du 16 septembre 2011 - M. Claude N. [Définition des délits et crimes 
incestueux] 

4. Considérant que, s'il était loisible au législateur d'instituer une qualification pénale particulière pour désigner 
les agissements sexuels incestueux , il ne pouvait, sans méconnaître le principe de légalité des délits et des 
peines, s'abstenir de désigner précisément les personnes qui doivent être regardées, au sens de cette 
qualification, comme membres de la famille ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, la 
disposition contestée doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2012-240 QPC du 04 mai 2012 - M. Gérard D. [Définition du délit de harcèlement 
sexuel] 

5. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 222-33 du code pénal permet que le délit de 
harcèlement sexuel soit punissable sans que les éléments constitutifs de l'infraction soient suffisamment définis ; 
qu'ainsi, ces dispositions méconnaissent le principe de légalité des délits et des peines et doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2014-408 QPC du 11 juillet 2014 - M. Dominique S. [Retrait de crédit de réduction de 
peine en cas de mauvaise conduite du condamné en détention] 

3. Considérant que, selon le requérant, le retrait du crédit de réduction de peine constitue une peine distincte de 
celle qui a été prononcée par la juridiction de jugement et qui s'ajoute à cette dernière ; qu'en raison de son objet 
répressif, un tel retrait devrait en tout état de cause être regardé comme une sanction ayant le caractère d'une 
punition au sens de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en permettant 
que le juge de l'application des peines prononce ce retrait en cas de « mauvaise conduite » alors que cette notion 
n'est pas précisément définie, le législateur aurait méconnu le principe de légalité des délits et des peines et 
l'exigence d'une définition précise des crimes et délits ; 

2. Sur les principes de nécessité des délits et des peines et de 
proportionnalité des peines 

 

- Décision n° 2007-554 DC du 9 août 2007, cons. 6 à 8 - Loi renforçant la lutte contre la récidive des 
majeurs et des mineurs 

6. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires… » ; qu'aux termes de l'article 34 de la 
Constitution : « La loi fixe les règles concernant… la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui 
leur sont applicables » ; 
7. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence 
pour se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen ; 
8. Considérant que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation 
du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste 
entre l'infraction et la peine encourue ; 
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- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009 - Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

18. Considérant, en premier lieu, que l'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que 
des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi 
fixe les règles concernant... la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; 
19. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence 
pour se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen ; 
20. Considérant que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation 
du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste 
entre l'infraction et la peine encourue ; 
 

- Décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010 - Loi renforçant la lutte contre les violences de 
groupes et la protection des personnes chargées d'une mission de service public 

14. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe les règles concernant... la 
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables " ; que l'article 61 de la 
Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité à la 
Constitution des lois déférées à son examen ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève 
du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence 
de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ; 
 

- Décision n° 2012-289 QPC du 17 janvier 2013 - M. Laurent D.  [Discipline des médecins] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi 
énoncés ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute 
sanction ayant le caractère d'une punition ; que le principe de la nécessité des peines ne fait pas obstacle à ce que 
les mêmes faits commis par une même personne puissent faire l'objet de poursuites différentes aux fins de 
sanctions de nature disciplinaire ou administrative en application de corps de règles distincts devant leurs 
propres ordres de juridictions ; que, si l'éventualité que soient engagées deux procédures peut ainsi conduire à 
un cumul des sanctions, le principe de proportionnalité implique qu'en tout état de cause, le montant global des 
sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des sanctions encourues ; 
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